
 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 09 AVRIL 2015  

 

Président : Monsieur FONTERAY Jean-Luc, Maire,  

Présents : Monsieur BURTEAU Gilles – Mesdames BERTRAND Catherine - DESBAS Catherine - Monsieur 

GEORGES Patrick - Mesdames COGNARD Céline - MENDEZ Emmanuelle - MILAN Marie-Laure – Messieurs 

MEUNIER Julien - THEVENOUD Guy - Madame BAILLY Monique - Messieurs BARITEL Cédric - 

MALDEREZ Alain - MOREAU Didier  

Excusée : Madame COURTOIS Nadine  

 

Madame BERTRAND Catherine est désignée secrétaire de séance. 

 

Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu de la séance du 26 février 2015. 

 

- BUDGETS PRIMITIFS 2015 : 

Le Conseil Municipal examine et vote, à l’unanimité, les budgets primitifs proposés pour l’exercice 2015 qui se 

présentent comme suit : 

A) Budget général : 

     - Section de fonctionnement : 

 - Dépenses prévues ........................ 600 625 € 

 - Recettes prévues .......................... 657 707 €  

 - Produit antérieur .......................... 192 918 €  

 Total des recettes ........................... 850 625 € 

 - Fonds libres dégagés 

   pour l’investissement ................... 250 000 €             

     - Section d’investissement : 

 - Dépenses prévues ........................ 512 992 € 

 - Déficit antérieur .......................... 129 386 €  

 - Total des Dépenses ..................... 642 378 €                         

 - Recettes prévues .......................... 392 378 € 

 - Déficit compensé par prélèvement  

   sur les fonds libres ....................... 250 000 € 

 

Les principaux travaux d’investissement envisagés sont les suivants : la construction de la classe supplémentaire, 

l’accessibilité du bâtiment de la mairie, des travaux de voirie, l’achat de divers matériels.  

 

B) Budget Assainissement : 

     - Section d’exploitation : 

 - Dépenses prévues .......................... 46 785 € 

 - Recettes prévues ............................ 57 450 € 

 - Produit antérieur ............................ 50 959 €  

 - Total des recettes ......................... 108 409 €  

   - Fonds libres dégagés 

   pour l’investissement ..................... 61 624 €             

 - Section d’investissement : 

 - Dépenses prévues ........................ 178 039 € 

 - Recettes prévues .......................... 106 300 € 

 - Excédent antérieur ........................ 10 115 € 

 - Total des recettes ......................... 116 415 € 

 

 - Déficit compensé par prélèvement  

   sur les fonds libres ......................... 61 624 € 

 

Les travaux d’investissement envisagés consistent en la 1ère tranche du programme de réhabilitation du réseau 

d’eaux usées (rue de Confle). 

 

 

 

 

 

 



C) Budget Commerce Rural : 

     - Section de fonctionnement : 

 - Dépenses prévues ............................ 8 498 € 

 - Recettes prévues ............................ 13 350 € 

 - Excédent antérieur .......................... 2 873 € 

 - Total des recettes ........................... 16 223 € 

 

   - Fonds libres dégagés 

   pour l’investissement ....................... 7 725 €             

 

    - Section d’investissement : 

 - Dépenses prévues ............................ 8 947 € 

 - Recettes prévues .............................. 1 222 € 

 

 - Déficit compensé par prélèvement  

   sur les fonds libres ........................... 7 725 € 

 

 

D) Budget Lotissement des Tilles : 

     - Section de fonctionnement : 

 - Dépenses prévues ........................ 202 458 € 

 - Recettes prévues .......................... 202 458 € 

 

    - Section d’investissement : 

 - Dépenses prévues ........................ 202 458 € 

 - Recettes prévues .......................... 202 458 € 

 

Ce nouveau budget annexe concerne les travaux d’aménagement et de viabilisation du terrain communal. 

 

- PACTE DE SOLIDARITE FINANCIERE ET FISCALE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

CLUNISOIS : 

Le Maire donne les informations suite aux dernières réunions de la Communauté de Communes et présente les 

données résultant des transferts de fiscalité et des compensations pour la commune dans le cadre du pacte de 

solidarité.  

 

- CHANTIERS ET DOSSIERS EN COURS : 

 

- Construction classe supplémentaire :  

L’Adjointe, Catherine Bertrand, fait le point sur l’avancement des travaux. 

La Société DK CONSTRUCTIONS, sous-traitant proposé par le titulaire du marché du lot 3 (Charpente 

métallique) a été acceptée pour les travaux de montage de la charpente métallique et la dépose et repose des 

caniveaux pour un montant maximum de 4 200 € HT 

 

- Travaux assainissement rue de Confle : 

L’entreprise FAMY a commencé les travaux le 1er avril 2015. 

La société SARP CENTRE EST, sous-traitant proposé par le titulaire du marché, a été acceptée pour les travaux 

de curage et de traitement des matières de curage pour un montant maximum de 2 500 € HT 

 

- Lotissement Les Tilles : Le Maire présente l’esquisse d’aménagement de 7 lots destinés à la vente pour la 

construction d’habitations.   

 

- Modification simplifiée du PLU : 

La notification du projet (pour la prise en compte de l’arrêté préfectoral relatif aux périmètres des puits de captage 

d’eau potable et l’aménagement des zones 1 AU rue de Gayand) a été faite aux Personnes Publiques Associées 

qui ont eu jusqu’au 09 avril 2015 pour faire des observations.  

Après insertion d’un avis dans le Journal de Saône-et-Loire, le dossier sera mis à disposition du public pendant 1 

mois en mairie (du 23 avril au 22 mai 2015) 

 

- Accessibilité de la mairie : 
Le cabinet d’architecte « L’atelier des  Equipages » a été sollicité pour la maîtrise d’œuvre de ce projet.  

 

 



- QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Le Maire rappelle que l’instruction des autorisations d’urbanisme pour les communes qui disposent d’un PLU 

ne sera plus assurée par les services de l’Etat à compter du 1er juillet 2015 et fait part des discussions en cours au 

niveau de la Communauté de Communes.  

 

Le Maire informe le Conseil Municipal des décisions du Maire prises sur délégation du Conseil Municipal : 

- pour le marché de travaux de réhabilitation du réseau d’eaux usées de la rue de Confle avec l’entreprise FAMY à 

CHATILLON-en-MICHAILLE – 01200 – pour un montant de 84 979,75 € HT soit 101 975,70 € TTC. 

 

- pour le marché pour le plan de désherbage avec l’EPLEFPA de Lyon Dardilly Ecully à DARDILLY – 69570 – 

pour un montant de 1 875 € (sans TVA). 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au mardi 19 mai 2015 (reportée au 26 mai 2015).  


